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« Par courriel » 

Le 12 mai 2008 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire pour la Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Qc) H4Z 1A2 
________________________________________________________________________ 

 
Objet: Demande de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métro à 

compter du 1
er

 octobre 2008  (Phase 2) 

Dossier :  R-3662-2008 

  Dépôt du budget du GRAME 
________________________________________________________________________ 
 

Chère consoeur,  
 
Vous trouverez ci-joint le budget prévisionnel du Groupe de recherche appliquée 

en macroécologie (GRAME), reconnu comme intervenant par la Régie de l’énergie dans 
sa décision D-2008-040, pour la phase 2 de la demande mentionnée en rubrique. 
 
 Les sujets qui seront abordés par le GRAME font partie de la liste des sujets 
d’audience établie par la Régie dans sa décision D-2008-050. D’abord, le GRAME 
évaluera l’impact de la normalisation du vent sur la planification des approvisionnements 
et émettra des commentaires sur les répercussions de l’implantation  d’un ou plusieurs 
ports méthaniers au Québec.  
 
 Également, le GRAME évaluera la possibilité d’étendre l’application de la 
contribution de 300$ à titre de frais de raccordement à l’ensemble des nouveaux clients, 
ainsi que l’opportunité d’étendre l’application des conditions de raccordement aux 
nouveaux clients des autres marchés et d’introduire des frais de remise en service établis 
en fonction du niveau de consommation de gaz naturel plutôt qu’en fonction de l’usage. 
 
 Enfin, le GRAME présentera ses commentaires concernant le budget alloué à la 
quote-part annuelle payable à l’Agence de l’efficacité énergétique, la cible en efficacité 
énergétique à atteindre par Gaz Métro, ainsi que sur le plan d’action pour l’utilisation des 
sommes du Fonds en efficacité énergétique (FEÉ).  
 
 



 
 

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes 
sincères salutations.  

 
      

 

Geneviève Paquet, avocate 

Procureur du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 

 
cc. Me Marie-Ève Gagné pour SCGM  et les intervenants  
 


